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F nous arons reçu sous la dale de Patras le 6 
Membre, annonce que 4 décorations ont été ac- 
cordeespar regiment, à l’occasion de la St -Charles

“ldaU {™»9™ consacrent leur, momen àde 
Muen» exercices et d’utiles travanr ,

J^layé le chateau‘dePairï S! S' 
jflT ,le'glisence de turüs y laissait ,’ac-
^lHdu rTA^giIrS ,alDlé,n0Hak G’étaient les

U VÜ!e :de Lieche

ISmal Y„,il ,- 7rn0rnbre’Par capituIation au oiitioÄ S -6S heltenes ü,il occuPc tou.es les 
troupes Za *T nCCeSSaire* P°»r empêcher que les 

s iniques ne passent de l’Eubée en Beolie
■ : rrrJ" i*d»

la,t ^fermer les primats do cette ville.

PAYS-BAS
SECONDE CHAMBRE DES ÉTATS GÉNÉRAUX,

frange
;nac „„ij? 9 janvier. — M. le prince de Poli-
I Pwit ceruin 7 ■T:lVe3 •’ arriVe tIemain à Paria-
Lcr dss'wT "• ï,ent ici 1ue Pnnc ter- 

*Parl“ià Loiirïr Cla T”S m?Portailtôs j commencées Ie '* Grèce d ' relal,ves - ^'t-on , aux affaires

I .J6?! d<3 Toulou. !e i4 janvier 1829:

COin|uandé par M. Ledault, 5”™iLraMeaR’ Ct 1aJre§ate Galatée]
li,seaa, sont ar ' B“n«*-*Wy , capitaine dé 
°“lon Venait Aw* hler 3U S0lr sur la rade de 
W. Ces JeuS b7aVann’ Ct aj,ant des *r01IPes à
'ArinW Liï'™Tunt eSCOrtë des Ivâtiinens
■ 5ui dt fait ♦ Char8es de s°ldats malades, 
!re ieurÜ,1? P®',,r Marseille, à l’effet de 
Cs 'a l’infirmerf 6 Ct dePosor ensuite leurs ma-

P'àp/iilJr'l'/ vafsseau ,le Soipion et la frégate
I" fefi ’ ^ 1 SOnt aUSSl Char8<ds de troupes- *> 

Genève!SdanCelièhre amiraI Miaulis a été placé , 
*&: Il y a l, 10 Pens'0nnat de M. le pasteur 
*1 jeunes Gr Qedement a Genève environ vinat- 
>ar'ienSS qui ^ font 'eur éducation, et 

ts le la Grèce preSqi,e tüus aux premières fa-
C"e lett

f10"ce qérïet J® Rio-Janeiro , du 27 novembre ,
0 lerritoiL°dPOS,7 Raenos-Ayres, en é va
ir, foyer. du. bresl ’ 110 «entreront pas 

|j,J P°»r en é-r”13!18 Se, dirigeront vers le Pa- 
:re par «Puiser le tyran Francia, et 
Z faisons de° lnf°rluné Bompland à sa patrie.
“Se c°ulirnje œUX arde,IS Poul' que cette nou-

S;"^SnI^frierr8,aisdn janvier : « On 

1 des ddpöche,derritem,ent deS alFaires étran- 
}Cara Vienne * '°rd Cowle^ ’ "«tre ™-

»!nStailtinople'eÇà .paiement ce matin des avis
décembre ; mais 

L, n'Pacha et du -part'cul,er sur les armées Ij^Ue les Lt rels-éffendi. Us annoncent 
'ie la retraite T °c|ConsldcràbIement souf-
sïiÂt « s™ '* n».
C, ,nrcKour m r es PreParat‘fs du gou- 
i 'Voaetu 7rU,nU.er J3 guerre. 8

le* mala r CS aV,S de la Valafchie, an- 
k’pl"

v«îxû,l“,”./‘5sr' 7 u ‘'‘"ee e*‘ ",ivir'c
MM n ï rV* membres sont présens,

mier nar , el e- Le 111)11 aout retenus, le «re
gentes indisposition , le second pour affaires ur-

S'dflîH ^ fSÄÄ
le commis, "d’éUt Sidf^^^ellich féan-

ÈtS'uSÂù cTambTe!"1 d6S pr°îaU'e^anlédeurement'par

ienïJ I" !Utre messaSe . S- M. annonce que le pro- 
entŸà U cha"81. ,r1 à t nOOVelle législation ! ?Prl 

naître de nonb 2f,°Ct°brc ^28, ayant fait
désire faire aUX1Uelles S’ M-
des codes d 1 ’ - C ProPose la mise en vigueur 
nisaUon ,,d ,a ainsi ‘IUe de la sur l’°orga-
aUendre l^cnd*16 ’,P<!ur le janvier ,83o , sans 
code d’inslr r-0 pep? el lIanftda supposition que leépoul s le • ?rine'le Sera ado‘Ptd d'ici à cette 
n^rpas alP7etSd7°;Ie d iustructi0n criminelle 
les R m ' • 6 ’• ^onne 1 assurance que dans
r“ pSS,Tr,:i!»“' a*
»ÿL .ÿSi.'sr - * '*

forint la d rel1*- lBessa8es , la première chambre in- 
proiet de loeiUrX|eGF',,lU elie 3 d°‘lne S0U adllésion au 
Sites à la to 3 3 r?Pfrtit,i0tl des contributions 
d’entrée et de so/tht"1 deS,changemens aux droits 
bad»et des irren 1 e > au .budSet des dépenses ; au
le rémbonrse.nenteSdeU|aÏOdeS,tel m°VenS 5h ,oi sur 
d’emprunt Jour L , dette publ,que ; au projet
-Pris pour notificaSmeS °rien,a,eS'

t i t i o n s S< lonT 1fp '■ )ai rCÇU Un grand non,bre de pé-dÄifRÄ,ilre
projeté ’sur le adrainistlalion contre l’impôt
suiD|a,atCirmm,m<j d- Xc."delès el de la ville de Binch 

conscription judiciaire ;
.o„L"!r=,rr"“d! d'f*ri,‘e j'

s»“.e Jes F-1““»“ «H-

Is ^
TrL^:; b7'»™ i-rrZTT^L
fit nié • riU'T •T,Prem'e,r^CahierS d’,ln recueil in-
MM-iitlet

position eventueUe d’un impôt sur la bierre . tandis
que tout les portait a espérer une diminution 
J:a;0ß,T-SI011’ considérant que cette pétition pent 
greffe. avcc fruit, en propose le dépôt au

Adopté. Impression et distribution du rapport.
- i rentespaux rend compte d’une pétition des 

auniers c.e Tournay , réclamant contre on impôt 
éventuel sur les sels, et entrant à ce sujet dans dit
I ™"? CavSld7atio,,s ’ S!ir le dommage qu’une ag- 
gravauon d impôts causerait à l’exportation des sels.
rapport 1 ^ I'Upressio‘1 et distribution du

nJlZan,Rheenien„’ °rgane de la même commission, 
ncl cornnte en linllanrk;., c___ • 1« .

,ü,s,eSe,,'"a troisième arroudis- 
differe , llCIa,re 6t de Plu5‘eurs autres pétitions de
tîL Zs r?rnes r,mt ^ >a «1^™.^
tion 7n 'e. V ,e"X de Can,on eUt’ur circonacrip- 
du éapportPOt Iuipressiou et distribution

re,ld CO,Dp,e d’ulle pétition de
et4sim de o I’ 77S fJU‘ demai)dent le retrait pur 
et simple de 1 arrête du 20 avril j815. •
ntinr « °rable uiembre obtient ensuite la parole
P . N°K!P1’°',,re C°mpte’ Et S’eip,imc e» «es termes:
dé ôt a, a‘ ffPUJS.Sa,1S.Sfignelirs’ en proposant le 
depot an greffe, , a, été l’organe de votre cou-
miss'on des petitions; veuillez permettre que j’ajoute 
au rapport quelques observations qui me sont pei- “"“"“i de r,„éL il TS
tioîis 3 pl'OVOtlUe blen des «oepties et des vexa-

• “ Plusieurs de nous ont été à différentes reprises , 
signales comme perturbateurs de l’ordre publie.

» Des Allemands , gens que nous payons nom

nelle, ont les premIers cherché à calomnier 'e 
défenseurs des libertés publiques. Puis dans celte 
eucelni.e meme on est venu déclarer que l’on vote- 
1 ait les subsides quand ce ne serait que paree n-,- 
plusieurs^ de mes honorables amis les refusaient^ 
et aussitôt des journaux de faire chorus et de pro
clamer que es hommes sages devaient, dans la crise 
actuelle .allouer même les dépenses non justifiées 

» De leur côté, les substituts du parquet bous 
gonrmandaient de leurs chaises coruleSP
avril QuS,.,ccamessleurs défendent l'arrefé du 20 
„1 j *1^ 1 ,s cmgrent un gouvernement qui ne pent 
P ,e'jr ormÇÇ ni places ni appointemens ; qu’ils 

ion a franchise du ministère dans ses commu
nications avec la chambre; qu’ils posent eu fait 
que , par a loi du 6 mars ,828, l’arrêlé est de
venu une loi penale ordinaire : voilà qui esl bien 
très bien pour des fonctionnaires qui attendent du 
m.mstere un avenir. Mais ce qui ne peut seins' 
lifier cest que l’on pousse l’oubli des conrenan 
ces el 1 ignorance des premiers élémens de 110're 
code judiciaire lusqu’à nrpiD„ l..ü ^ no.roaespect dûau pLvoir judie,‘i P q'* •»»»q11« •«*
tre les démarches d’un «ffî,.:..... !.. °" f Ç,evant cou-

« ^ cz $2% » 2~

Ä .......-....qui sc plaint de retards injustes éprouvés dans h r hvranec d’u„ legs ct de démarches' nZZ^8 t'

ordre di:r;::rdE3rXpiés qoe dcs itibuHa-
deLbra"Seu7, XT're‘,d i°mp'e d’une pAPtfo., 
de L rmvinél d’ri fr P1 ^«^«eïques brasseurs 

la Province d U trecht qm s’élèvent contre la pro-

Ç ,■ ” “ u" omeier Un ministère nuhliefonctionnaire essentiellement amovible , c’est ce nU’à
Potter' S J tUt d" P,lqußl da"s I« P’ocès c i 
Pot er , en citant textuellement une phrase d’un dî 
orateurs de la chambre. 1 Ul‘ dcs

èla part dans ces accusations, a été faite n»r
”LrWs <ceSUbSh’Ut : !'a‘ COmulis !e eene d’appeler 
d'avril i8?ôX<1U On P°UrSI"Vâit en vertu de l’arrêté

lion flétriefLtï f Ü!Ü!.^e# d’una k!-1 ;• n ■ yulls eraieiït victimes d’una lé I öis!ation fletne ; mais je ne pouvais dire , et je m’eti-



suisàbstenu; qu’ils étaient victimes (le Injustice des
juges , comme on l’a insinue : la cour d assises n a 
vait pas prononcé le a décembre. ...

n Èt pourquoi, messieurs , ces sorties contre 
nous ? un substitut du procureur-général va nous 
l’apprendre : « pour mettre la partie saine du pu- 
» ’olio à même d’apprécier a leur juste valeur nos 
» imprudentes déclamations. »

» Pour moi , messieurs , si je pouvais regarder 
des plaidoiries comme des actes de l’autorité judi
ciaire , j’intenterais une action à cet officier du 
ministère public , soit en calomnie , soit on iu|ure; 
mais je p;e puis envisager ce qui nous concerne 
que comme libelle , et sous ce rapport la nation en 
a déjà fait justice. J’ai particulièrement en vue le 
plaidoyer de M. Dryver , du 19 décembre dernier 
( il est inséré dans la Gazette des Tribunaux ) , dont 
je n’ai pu lire les derniers passages sans indignation,
sans exécration. .

» Je ne ferai qu’une seule observation snr les der
niers procès : , , 1

» J’ai vainement cherché dans les doc urne ns des 
tribunaux sanguinaires de la revolution française 
une sortie plus insultante pour l’ordre des avocats , 
qui forme aussi une magistrature, magistrature pri
vée il est vrai , mais indépendante , une apostro 
pbc plus révoltante pour un accusé, que celle-ci :

de l’impression.— Appuyé, s’écrie-t-on de toutes 
parts. — Le dépôt au greffe et l’impression sont

lu plus i LVUHumo ........... -a
» L’arreté d’avril iSi5 vous sert de sauve garde 
» et de barrière. Aujourd’hui vous demandez des 
» signatures, plus lard vous auriez crié aux armes 
» et l'on vous aurait appliqué l’article 92 du code 
» pénal. Et puis vous auriez pu aller consulter tous 
n les barreaux , qui tous auraient répondu que 1 ar- 
» rêté d’avril , poste’rieur à cot article ; devait seul
» être appliqué. » ,, ■ m

» Les résultats voes sont connus. — J ai uu- 
mé aussi hautement que personne les exces 
auxquels un petit nombre d’individus se sont 
portés ; depuis , chaque jour ma fait deslier plus 
vivement que l’on pût découvrir les casseurs de vi
tres. Les démarches de la police es brochures 
auxquelles des stipendiâmes ont accolle leur nom m eu
font presqu’un besoin. , -, „

« D’abord la saisie d’un rnechaut almanach ; des 
enquêtes pour connaître ceux qui ont ose lacerer 
uii^journal ; des informations officieuses sur la vie 
privée des rédacteurs d’une feuille périodique nou
vellement érigée, et dans quels lieux encore par
qQf SpffisSl?e langage des organes du ministre qui a 
en l’impudence ou la faiblesse de se taue, alois 
que dans cette enceinte on ne se bornait pas à le- 
pousser des doctrines mais a dénoncer des faits , lan
gage tantôt patelin, tantôt furibond. La feuihe minis
térielle , écrite en français, caresse, flatte les libe
raux comme s’ils «’avaient pas été assez longtemps 
dunes de fallacieuses promesses ; la feuille hollan
daise, pour la première fois sortie ue son apathie 
par des articles d’emprunt, s efforce de nous faire 
accroire que l’opinion de l’Allemagne depend de 
l’accueil que nous faisons au sieur Munch , que ceux 
qui n’admirent pas le professeur de théologie sont 
des gallomanes ou des ambitieux qui se remuent et 
se plaisent dans le désordre. C’est a nous1 , repre- 
sentans , que ces gentillesses s adressent ! Le Staats 
Courant, arrivé hier, en est p em. S est-on imagine 
que nous ne lisions' pas le hollandais. Je 11e puis 
expliquer autrement ces disparates ministerielles.

« Enfin trois pères de famille successivement 
mis au secret pendant huit jours pour être rendus 
à la liberté, sans que prévention aucune demeure 
à leur charge.... Je ne vous fatiguerai pas & de 
tails ; j’espère que des débats judiciaires vous les 
révéleront ; je les attendrai en faisant des voeux 
sincères pour que l’individu qui seul peut donner 
lieu au dénouement de ces conspirations imaginaires, 
renouvelées du ministère Yillèle, ne parvienne 
pas à s’éclipser. Je suis persuadé qu’alors 1 auguste 
prince qui nous gouverne pourra apprécier a leur 
fuste valeur les manœuvres qu’on emploie pour 
dénigrer une population amie de l ordre et des 
mandataires dont les efforts n’ont d autre but que 
l’exécution de la loi fondamentale. »

L’orateur finit en demandant l’impression du rap
port , attendu l’importance de 1 objet.

M, de Stassarl : J’appuie fortement la demande

ordonnés.
M. de Surlet de Cholder : «N. et P. S. , ignorant 

qu’il avait été question de moi dans les plaidoiries 
contre les rédacteurs du Courrier des PaysBas , 
je suis doue pris au dépourvu pour y répondre 
d’une manière convenable , et c’est avec un senti
ment de peine profonde que je me vois encore une 
fois forcé de revenir sur cet objet. Oui, messieurs, 
je le répète , la journée de l’adoption du PrO|et qui 
a été converti en loi , le 6 mars 1818 , a ele une 
jou,née de dupes -, n’en déplaise a MM. les officiers 
du parquel ; et , puisqu’on ne me lient aucun compte 
do ma réticence, je me trouve obligé de mexpli- 
quer plus clairement en disant en quoi consiste 
Verreur ; je dis erreur , pour ne pas effrayer les 
hommes susceptibles eu me servant de la qualifica
tion propre.

« Le ministre de la justice, dans son discours 
du 3 février 1S18 , dit en termes positifs que la 
loi du 10 avril 1815 et l’arrêté du 20 avril meme 
année, existent [au pluriel, observez) donc légale
ment en vertu de la loi précitée ; or , il n’a ci te dans 
tout son discours que la loi du 10 avril iôi5 , 
rendue par les états-généraux des provinces sep
tentrionales , avant notre réunion; or, cette loi

Liège, le u3 J a» vier.

On lit ce qui suit dans le Journal de Verviers :
« Le receveur de la ville a adressé aux divers 

fabricate , chefs d’ateliers, etc. , une circulaire qui
leur enjoint de retenir sur le salaire de ceux 1. 
leurs ouvriers en retard d acquitter leui cote a 1 ad- 
modiation de 1828 , pour , en suite , en faire le ver- 
sement à sa caisse; cette injonction est motivee sur 
un arrêté de la régence de la ville de Verviers, du 
4 décembre 1827, approuvé par la députation des 
étals , le 12 du même mois.

» Nous avons essayé vainement de nous procurer 
nne copie de cet arrêté; les négocians auxquels nom 
nous sommes adressés , n’en ont eu connaissance que 
par la circulaire de M. le receveur, il nous semble 
qu’il eut au moins été convenable que Ion en eut fait 
communiquer une copie aux parties inléiessées ; 
maison n’en a rien fait, et pour cause ; car il pa
raîtrait que l’arrêté en question 11e porte pas obliga
tion à Messieurs les fabricans de faire les retenue!

IL IL II UJUcUCo 1 ** , • i !
n’était et 11e pouvait être obligatoire dans les pro
vinces méridionales ; ainsi, eu disant que 1 arrête

IIUII a LUWOmiue * -------- . ,|
dont s’agit, mais seulement autorise le receveur!

viiiees iiiunuiuiiu.t., , », ... ,
existait légalement dans les provinces méridionales 
en vertu de cette loi, de la loi precitee par le 
ministre ( et il n’en cite pas d’autres que celle du 10 
avril i S15 , vendue pour les provinces septentrio
nales ), c’était annoncer évidemment une erreur 
par rapport aux provinces méridionales et a toute 
la partie du royaume situés sur la rive droite c.e 
la Meuse , où il n’a jamais été publié|, et c est ce 
qui m’a dupé et m’a autorisé à nommer cette jour
née : la tournée des dupes. _ (

,, J’avais sur cet objet préparé une réponse au 
discours du ministre de la justice , lors de la dis
cussion de la proposition de mon collègue de Brouc- 
kère , mais j’en ai fait alors le sacrifice a la paix ,

1 et cela à la demande d’un honorable collègue qui 
avait dans cette occasion prononcé un discours sa- 
vant et lumineux ; mais , puisqu’on revient ia- 
dessus , je ne recule point devant toute explica
tion et justification de mes expressions , et d après 
la lecture que je viens de vous faire du discours 
du ministre de la justice, j’espère, nobles et puis- 
sans seignenrs , que vous m’estimez tout-a-fait 
justifié à vos yeux , et cela me console de la sor
tie faite contre moi par MM. les officiers du par
quet , dont les paroles auront pour moi pins de 
poids lorsque la magistrature dont ils font partie 
jouira de cette indépendance qui fait 1 objet des 
vœux de toute la nation et que je ne cesserai de 
provoquer par tons les moyens legoux qui sont en 
mon pouvoir, n

M. de Brouckère fait qn second rapport ayant pour 
objet les pétitions de n5 habitais de h ville & 
Verviers contre l’arrêté-loi du 20 avril ioid.

Plusieurs voix se font entendre à-la-fois pour de
mander l’impression da rapport ; elle est ordonnée, 
ainsi que le dépôt delà pétition au greffe.

La séance est levée à 3 heures et ajournée in
définiment. ___ _

les solliciter ; et en effet , il ne peut eu être autre
ment , parce.que si notre régence avait -rendu untel 
arrêté, il n’aurait pas été approuvé Pfr lu deputa
tion des états , qui en aurait reconnu l illégalité.

„ Quoiqu’il en soit, le fabricant peut et doitseirt 
fuser à se charger de ces embarras , parce quile» 
sans titre pour faire des retenues à ses ouvriers, i 
n’est autorisé à connaître que des obligations mention 
nées sur te livret ; le livret libéré , l’ouvrier pej 
exiger le paiement intégral de son salaire aac« 
autorité ne doit s’interposer entre son maître et i, 
ni forcer ce premier à servir d’agent au hsc, 
ce qui aurait lieu avec la mesure dont nous nous i 
cupons, si nos industriels voulaient y donner 
mains , heureusement plusieurs dentreux s y 
refusés et nous les en félicitons, n

— Plusieurs villes de France viennent de p»j 
blier leurs budjets par la voie, de i’.mpr« 
Celui de la ville de Metz a etc répandu ^ 
public au nombre de 10,000 exemplairs. Ot y r 
que le revenu de l’octroi est porté a Soo.ooo f 
et la taxe sur la’volaillc à .4,000 .franc - 
accordé au maire 4ooo francs -pour frais d H 
sentation et 1000 francs pour elre emploi« 
mônes à des familles malheureuses. Les W 
l’éclairage sont de a5,000 francs. Le bureau
L™» »1. ■)„'»" •““'r <1.9«»»/”" Ji3
side pour le théâtre est de 12,000 tr. hes i 
en général sont de ôoW fr. .5 c.,et lesdef^ 
de 502,097 fr. 3oc.

_Plusieurs journaux ont dit que le sieur Co»’
.1 nn f»lrt 11 PS TOUT'S. BVfllt 6^6arrêté depuis quelques jours, avait etc 

cret ; c’est une erreur : cet individu « - ^
prison. A fl5

— Voici un extrait du Catholique q«c n0 ( 
commandons à l’attention de nos » • j 
clergé est unanime à réprouver a Pr0 e qi 
nouvelle loi sur, ou plutôt contre P .jo» 
feint d’assurer aux idées religieuses. tu ^ 
persécution sont synouimes à ses jeax . sJ 
que la liberté cl toute la liberie , te e 0 

Si la Gazette de France et W Vvise. » 01 ia uns«« — -- , n0S vu'*1
adoptaient celte devise, les affaires d ^ ^ f,-
en iraient sans doute beaucoup mieux,

Les membres présents à cette séance sont 
MM. Reyphins , président, Vilain AIIII, Lyck- 

laraa à Nyeholt, Byleveld, de Bousies , van L’nyll 
van Ileeze , Warin, Maréchal , Goelens , Geelhand 
della Faille , de Snellinck , Hinlopen , Boddaeit , 
van Sytzama , van Reenen , van Nagell, Huysman- 
d’Annecroix , van Randwyck, van Meeuwen , van 
TJtenhove , van Boelens, de Langhe , Wcerts , van 
Hees, Fontein-Vecschuîr , Dumont, vau Lynden, 
Fallon , Backer, van Hulthem , Paschal d’Onyn , 
Luzac , Iluylteas-Kerremans , Surmont de Volsber- 
ghe , Fockema , Dellafaille d’Huysse , Siccama van 
Slochteren , Loop , de Stassart , de Sécus, Donker- 
Curtius, Barthélemy , Faber , Surlet de Ghokier , 
de Roück , Jarges , van den Hove , de Rorsin , Trente- 
seanx , de Brouckère , van Velsen, de "Waepenaert, 
van Wickevoort-Crommelin , de le Vielleuze , Schoo- 
nèveld , Cogels , Veranneman , Pycke.

— Nous avons a signaler un nouveau trait 1
---- Liuua a w». - «-o...... , - confl31i

iaisaïuïv 4«1 ** ------_ • ,r . » <iateS. A. le prince de Saxe-Wemiar. A et
jour S. A. a fait distribuer aux pauv ^ |
indigents de son voisinage, - rontin
28 livres de bouille par. le te , ,
..»m,,. Journaliers pendant tout

UUA I----- ,

à Gand, 2 [iuuer*

secours journaliers pendant tout . --
i>UUI O ------- » .

— Oïl vient de publier en Grèce “ 
méro d’un journal politique et hüera^ ^méro a un punw p |e vr
français. Cette feuille qui a pour 0
d’Orient , paraîtra une fois ^ -er jOr“"1a u rient, pa.ü.t.c ■ „rrier U”- .
Toulon , que les numéros du ^ ^
ront expédies ; pour etre del- P ^ AinSj les
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- Le congrès des physiciens et des naturalistes a 
le 18 septembre 1828, comptait 197 man

dataires de Berlin ; le reste de la Prusse en fournit 
' „ |a Saxe, 3i ; la Bavière , 12 ; le Hanovre ,

! |e royaume de Wurtemberg , 3 , les antres états 
delà confédération germanique , y compris la Suisse , 
L a donné le premier exemple de ces réunions ,
I3. )es états Autrichiens , 1 ; la Suède , 12 ; le 

§)ànemark, 7 ; la Pologne , 5 ; la Russie, 2 , ainsi 
L /’Angleterre , la Hollande et la France ; la 

i Norvège, i ainsi que Naples. Le nombre total 
dos savans réunis était de 467 > dont 324 Prussiens, 
jon Allemands, et 34 des autres parties de l’Eu
rope. M. Alexandre de Humboldt était president. 
La session n’a été que d’une semaine; quelques 
discours ont été imprimes , et entre autres un mé
moire de M. Reinivardt, de Leyde. Vastronomie, 
la géographie , la chimie , la minéralogie , la bota
nique f la zoologie , Y anatomie , la physiologie et la 

. Xnédecim avaient chacune leur comité. Espérons 
que bientôt l’Europe entière sera représentée dans 
ce paisible congrès , dont, ainsi que nous l’avons 
dit, l’iilce première appartient aux Genevois , comme 
celle de l’exposition des produits de l’industrie na
tionale , appartient à la France , et, en particulier, 
à Francois de Neufchàteau. ( Journal de Gand. )

L
— Le théâtre de Glasgow vient d’être re'duit en 

cendres. Le feu a pris à midi et pendant que toute 
la troupe était sur la scène occupée à répéter la 
pièce qu’on devait jouer le soir. Heureusement per
sonne n’a péri. Le directeur , M. Seymour, a tout
perdu. On ne sait pas encore la cause de l’incen
die. Le théâtre de Glasgow avait été reconstruit il 

-y a cinq ans , et était un des plus beaux rnonutnens 
de cette ville qui en renferme plusieurs de très re
marquables.

PÉTITION DES BRASSEURS DE HERSTAL.

Le gouvernement s’occupe enfin sérieusement de 
l’abolition de l’imp&l-moufure , si long teins et si 
vivement sollicitée par la nation ; mais pour rem
placer le produit de cet impôt, il propose d’établir 
de nouveaux droits , entl’antres une augmentation 
sur la fabrication de la Lierre. Dos brasseurs de 
Herstal qui pensent que cette mesure serait fatale à 
une branche très importante de notre industrie’, et 
îue ses résultats seraient d’anéantir bientôt toutes 
les brasseries du pay* , viennent , dans l’espérance 
de la prévenir , d’adresser à la aine, chambre la 
pétition suivante :

f On se rappelle que les brasseurs et distillateurs 
de Liege en ont rédigé une dans le même but. )

Bien que les droits existons ne reçoivent dans le 
nouveau projet de loi qu’une augmentation nominale 
de 5o pour o[o, elle s’élève tie fait à plus de 75 , 
comme vous pourrez vous en convaincre par le ta
bleau ci-joint. Des charges si exorbitantes auraient 
pour résultat inévitable d’anéantir une industrie déjà 
réduite au dernier degré d’épuisement.

Mais ce sont pas nos seul» intérêts , nobles et 
puissans seigneurs, que nous avons à défendre de
vant nous. L’agriculture toute entière est menacée 
du même coup ; et tandis que le gouvernement s’ef
force encore à la protéger de tout son pouvoir, on 
le verrait par une bizarre contradiction fermer à 
ses produits les débouchés les plus sûrs et les plus 
faciles; car il n’en faut pas douter ; la culture du 
houblon de l’épeautre et des autres céréales tombe- 
lait avec les distilleries et les brasseries qu’elre 
elimente.

L’activité rendue à ces établissemens servirait 
mieux les intérêts agricoles , qu’aucune mesure pro
hibitive. Et ce serait peut-être ici le lieu de faire 
observera vos nobles puissances que l’exportation 
des grains ayant pris dans notre province un ac
croissement qui en élève le prix de jour en jour , 
il serait teins d’affranchir le blés étrangers des 
droits énormes qu’on a été forcé d’établir lorsque 
l’agriculture était en souffrance.

Nous 11e donnerons point de plus long dévelop- 
pomens à nos plaiutes. Il suffit d’avoir indiqué le 
mal : les lumières et le patriotisme des états gé
néraux feront le reste.

C’est assez , nobles et Puissans seigneurs , des 
maux qu’a produits l’impôt-mouture durant six an
nées d’existence. Qu’il tombe du moins sans en oc
casionner de nouveaux , et que sa cliule , pour l’hon
neur de ceux qni nous gouvernent , 11e puisse plus 
être accompagnée d’aucun regret'

Nous sommes avec le plus profond respect et 
et pleins de confiance en votre sagesse , nobles et 
puissans seigneurs , vos très humbles et très 
oboissans serviteurs.

( Suivent les signalai es.) 
Herstal , le 21 janvier 1829.

lesquelles on distingue le vaudeville de Avant, Pen* 
dant et Après , le Bourgeois de Paris , la Mar- 
raine , offrent un meilleur choix , et reproduisent 
de jolies compositions dont quelques-unes seraient 
transportées avec succès sur notre théâtre.

COMMERCE.— Bourse de Paris du 19 janvier. — Ren
tes 5 p. 0[o . jouiss. du 22 mars 1828 , io8 fr. 50 c. — 
3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre 1827 , 74 fr. 70 c. — Ac
tions de la banque , 1787 fr. 50 c. ■—• Emprunt royal d Es
pagne , 1825 , 75 fr. 3pt c. —-Emprunt d'Haïti , 465 fr. 00.

Bourse d’Amsterdam. , du 120 janvier. — Dette active , 
57 00(0o. Idem différée, 7;8 0OtOO. Bill, de change , 19 9)46. 
Synd. d’amort 100 0[0. Rente rem b. 95 7(8. Act. Société de 
commerce 89 Ipt.

Bourse d’Anvers , du 21 janvier. —■ Effets publics. H 
s’est fait peu d’affaires. Métalliques 97 1 ql. Act. soc. de com
merce P.-B. , 89 N.

Changes—-Les affaires ont été insignifiantes, le coursées 
valeurs n’a subi aucune variation.

■Prix moyen des grains au marche de Liège , du 22 janvier-.

Rasière de froment , 11 65 au lieu de 11 70.
Rasière de seigle ,. . . 6 98 1(2 aulieu de 7 i I.

ETAT CIVIL DÉ LIEGE, du 22gant.— Nains., 3 garç., 3 filles- 
Décès : 2 filles, 2 hommes , 2 femmes , savoir : Hubert Houhon. 
âgé de 68 ans, ferblantier , rue des Glatisses , époux de Cathe, 
rine Malherbe. — Léonard Joseph Gosset, âgé de 67 ans , jour
nalier, rue Stc. Claire, veuf de Marie Joseph Fion. —• Françoise 
Hou beau , âgée de 68 ans, marchande, rue du Verd-Bois , veuve 
de Louis Guery. — Marie Catherine Oury, âgée de 35 ans , jour
nalière , rue Grande-Bêche , veuve de Joseph Dechamps.

TEMPERATURE a liège , du 23 janvier. —- A 8 heures 
du matin , 10 1 fl degrés sous zéro ; à 2 heures , 9 degrés idem

Nobles et puissans seigneurs !
Un des projets de loi soumis en ce moment à vo 

îfe esatnen porte l’abolition de l’impôt-mouture. 
Nous venons supplier vos nobles puissances de cotn- 
pletor le bienfait du gouvernement , en repoussant 
es nouveaux droits sur la fabrication des bierres, que 
on vous propose d’y substituer.
Sans doute , nobles et puissans seigneurs , il est 

necessaire de couvrir par quelque mesure le défi- 
Clt que va laisser l’impôt aboli. Et si , pour attein
te ce but , îl ne suffit point des économies sévères 

ffiie réclame depuis long-temps la nation , nous sup 
Porterons volontiers notre part dans la charge coin 
®nne. Mais ici le sacrifice que vous nous impose- j 

rez sera'f funeste à ceux-mêmes qui le réclament, 
e Iç gouvernement, au lieu de l’augmentation es- 
Poree, trouverait dansles revenus un nouveau et 
pms grand déficit.

Lest un axiome trivial â force de vérité que la 
Wnsommation diminue en proportion que les iin- 
pots augmentent. Dans la seule province de Liège , 
jntroduction des droits réunis a fait disparaître 

Pas de 120 brasseries ; un même nombre encore 
ost tombe par suite des droits indirects en 1820 , et 
on peut dire avec vérité que la fabrication de la 
'orre ne s’v élève pas aujourd’hui à la 35c. partie de 

. equelle étail il y a 5o ans.
’ " N- P* s’assureront de ce fait en comparant le 

Pioduit des accises dans les premières années avec 
c unie 1827 et 1828. Elles reconnaîtront les exi

tances du fisc jusqu’au 1er. janvier i8a3, a la di- 
'nutiou graduelle des recel tes.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Rocienge ,1e 20 janvier 1829.

En rappelant un arrêt rendu le 10 courant , par la cour 
d’assises, vous avez commis une erreur , que je dois appeler 
honorable , puisque vous avez pris l’intention pour le fait.

Le respectable curé Ramoux , avez vous dit , A introduit 
et constamment soutenu de scs efforts la fabrication des cha
peaux de paille dans le canton dj Glons. Quand il s’agit 
d’industrie nationale ou locale , il est, ce me semble , permis 
de revendiquer collectivement la petite portion de gloire qui 
rejaillit sur un plus grand nombre. Depuis plus deux siècles, 
on fait chez nous et dans nos environs , des chapeaux de paille : 
mais, long-temps stationnaires, nous avons, à la fin, rougi de 
rester tributaires de l’étranger ; et nous pouvons aujourd’hui 
rivaliser avec les meilleures fabriques de l’Europe. Vous vous 
rangerez à notie avis , messieurs, quand vous saurez que , 
dans une topographie très-circonscrite , vingt mille ouvriers 
sont constamment occupés à notre fabrication exclusive : dans 
ce nombre notre commune (Rocienge) figure au moins pour 
les trois quarts des produits.

Ressentant à notie tour le besoin de rendre hommage au 
vertueux pasteur, nous fesons publiquement 1 aveu , qu’il ex
hortait sans cesse ses ouailles à se perfectionner et à prier 
pour les auteurs de leur bien être. Sur la fin de sa vie , l'homme 
de bien s’est donné toutes les peines possibles pour nous faire 
obtenir la manière d’Italie : il ne s’est désiste de son projet 
qu’après s’être convaincu que nous manquions des matières 
premieires.

Nous espérons, messieurs, que cette réclamation trouvera 
I une petite place pans les colonnes de votre journal.

Agréez l'expression de la parfaite considération avec laquelle 
nous avons l’honneur d’être vos dévoués serviteurs.

Plusieurs habitons de la commune de Rocienge.

Le Répertoire Dramatique Je M. Dumont 
est arrivé à sa 100° livraison ; c’est la Semaine 
des Amours , roman-vaudeville , en sept chapitres. 
Voilà un titre qui a l’air d’offrir quelque chose de 
neuf ; il est fâcheux que la marchandise ne réponde 
pas à l’étiquette, et que ces sept chapitres , ou 
scènes ou tableaux , ne soient formés que de vieil
leries trainees sur tous les théâtres. C'est un ne
veu qni fait des sottises , et uu oncle qui les pafe et 
le marie. Voilà le riche fonds sur lequel les au
teurs , car ils sont deux , ont brodé leur fable. 
Les livraisons qui avaient précédé celle-ci et dans

MEMOIRES DE VIDOCQ , ancien chef de la police de

sur été de Paris. —■ I er. et 2me. vol. — Brux. Wahlen.
Vidocq est fils d’un boulanger d’Arras ; un état honnête sem- 

, blait lui être assuré ; mais la sévérité d’un père peu éclairé , 
et l’excessive indulgence d’une mère plus tendre que prévoyanie 
le jetèrent de bonne heure dans une carrière de désordre. Vi
docq s’était lié avec un de ses voisins , nommé Toyanfc, ennemi 
du travail, avide de plaisirs et sans moyens pour satisfaire se» 
penchans vicieux. 11 engagea d’abord Vidocq à voler à ses 
parens quelques pièces de monnaie , puis des écus et enfin 
de l’argenterie. Après ce dernier trait, Vidocq fut obligé de 
fuire la maison paternelle et fut bientôt sans ressource aucune ; 
il fit alors connaissance d’un paillasse qui le fit, entier chez 
un directeur de ménagerie ambulante. Vidocq était chargé de 
préparer les lampions et de nettoyer les cages : bientôt ses habits 
sont en lambeaux ; une portion de pain noir et quelques légu
mes mal cuits font toute sa nourriture, et pour la moindre 
faute il est |battupar son directeur. Celui ci avisa un jour qu il 
pouvait tirer bon parti de Vidocq qui était devenu extraordi
nairement maigre. 11 lui laissa croître les cheveux , jlui couvrit 
le menton d’une barbe postiche , lui donna pour vêtement une 
peau mouchetée , plaça devant lui un baquet rempli de cailloux 
et une volaille crue , et voilà Vidocq transformé en cai aîbe , ne 
vivant plus que de cailloux et de chair crue.

Il se lassa bien vite de ce rôle ; la misère et le repentir le 
ramenèrent sous le toit paternel Bientôt après il s’engage 
déserte, passe à l’ennemi, où il est enrôlé malgré lui ; dégoûté 
du service autrichien, il rentre en France; et s’y marie. Une 
querelle conjugale l’éloigne de nouveau de sa ville na
tale , et il vient en Belgique. Il faut lire dans l’ou
vrage même , sa rencontre avec une bande de chauffeurs. 
Ces bandes occupent une grande place dans nos archives ju
diciaires. Leur organisation, leurs crimes ; les caractères des 
principaux chefs, que Vidocq a connus , sont dépeints avec 
une hideuse vérité. Avant de tomber dans les rangs de ces 
brigands, qu’il abandonne bientôt au risque d’être leur victime, 
il n’avait dépendu de lui de se rendre maître de la fortune 
d’une baronne flamande. Des escrocs de bonne compagnie, 
décorés des premiers grades militaires;, et qui, à l’aide de 
faux brevets et de fausses feuilles de route, mettaient à con
tribution les caisses militaires , avaient conçu le projet de lui 
faire épouser la crédule baronne ; de faux titres le taisaient des
cendre d'une famille noble émigrée. Tout était disposé pour 
le mariage, mais dès qu’il put. se soustraire à l’oppression de 
ses prétendus amis , il avoua tout à la baronne. Le lendemain , 
Vidocq reçut de son aubergiste la nouvelle du brusque départ 
de sa fiancée et une somme de 15,0ü0 fis. Il se hate de s’éloi
gner de Varmée roulante ; c’est ainsi que se nommaient le» 
prétendus officiers.

Pendant son séjour dans la prison de Douai, où il était 
détenu pour un délit correctionnel, dont il fut acquitté , uu 
faux certificat avait été à son insu fabriqué dans sa chambre 
par d’autres prisonniers. Après une foule d’aventures dont la 
singularité intéresse toujours, 11 est repris comme déserteur 
et reconduit à Douai. Les véritables coupables du faux avaient 
profité de son absence pour le charger. H avait contre lui de 
sinistres antécédens. Il fut condamné à huit ans de fers. C’est 
la seule condamnation qu’il ait subie , et il déclare ne l’avoir 
point méritée. 11 est conduit après cette condamnation, à Bicètre 
pour être expédié par la première chaîne au bagne de Brest.



WcnaJ0}rvVm!'e de-??^<Sau?,incid('n3 et de nouveaux ta- 
„ “f: est lhumanite degradee, mais audacieuse aux prises
avec 1 impitoyable et tranquille férocité' de ses ràrdiens TT 
Senties moeurs des forçats peints dans toute leur nudité
d’intérêt T doT ,^,sodes f^dent une dissertation pleine 

interet et de judicieuses observations sur le système dem
legislatorsdCS f°rÇatS qUi m6Ucnt de fixer Attention des

Vidocqet s'évade ^Vade*: du baSHe de Brest, il est repris
sarres il «f , ap,res ’’n(î Sl,ite d’aventures fort bi-
attendl ti s{,arle»<r ft enferme de. nouveau à Bicctre en
„-•nt le depart de ta cl,ai,le- Alors commencèrent dit-il ses 
ji Putatives auprès de M. Henri chef de division de
la prefecture de police, elles furentà “ï F“““. eues lurent agréées , et il débuta
dans «ne 'V*®“ ®S fonctIons d’agent secret de la police , Vidocq 
au’il a ' ? sej coni'ses , avait autrefois rencontré Mme. de B 1 
g/ î, "?'’ c’est, dit-il , la fem,ne qui lui convient. 
confiln est mfèneure rn en adresse, ni en courage. Des 
lui firent 1 •q” ' “T'1 fal,re naitr0 avec beaucoup d’adresse,

ftSZÄÄ crf«s «-*“•" ß&SÄ

de la province , a« 3 février prochain, à q heures 
precises du matin, dans la cour du palais de justice.
é,abiLC0TqUenCC j1* S-0nt requis » SÜUS lca peines 
de 1 ’ T SG ,end,<’ a celte inspection revêtus

leur uniforme, et munis des autres pièces d’ha- 
billement et il équipement qui leur ont été laissés 
a leur depart du corps.

he bourgmestre, chevalier de Melotte d’Envoz. 
ar la regence , le secrétaire de la ville, Süleure.

CADASTRE. - Communication des lulletins dWp,^'] 
canton de Landen. ^ «

be conseiller d’état, gouverneur dp li -nm«- 
porte à la connaissance des propriétaires ^t’rSf6 ^ 
bulletms , contenant les résultats T; l’arpentagecaefc 
remis incessamment dans -----£ . A °,6cac‘astra»remis incessamment dans chaque communeXcanf “'i ®( 
den, pour lesdits bulletins, leur 
soms de Miw n„. ..... ......„ c communiqués par |soins de MM. les WÄTS
® r auet ,e propriétaire ne demeure ni dans h" 
arpentee m dans celles environnantes, 3

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BedFutfeTn^'' 'î.ËCIfANGÉ lme PALATINE hier à la 
d’ile n 32. P ‘ Cn dtmner connaissance rue du Pont

‘(r T --- »'«viiuununtes.
’• ,uea aluchcs apposées dans ces communes rnmm 
jour ou les géomètres du cadastre se rendront 
pour retirer les. bulletins et recueillir tes ÙWr î?1* 
proprietaires. Le tems qu’ils y resteront sera é° aK S 

Les proprieties sont avertis, en outre , que su yân, f 
24 de la loi u5 15 septembre 1807 3,,,. ' at, lrl<

urage de leurs m-onr.'<!f,i. ’____ fcclamatiicontre le mesure de leurs pront étés ’ aUCU"e rtcb®

il 1. . v îuocq ODtint enfin la liberté • mai» mvre » ----------------------—------------- ------rvnU ,mp0rtait Pas Peu (lll on ne put le soupçonner ,1c ES a L0(JER au “• 99 1 vue devant la Màedelame 4fiR
mit1'tZlSnJ?L “ ®bercber à la Force ; ou lui 7~---------------------- ------»im «June ic ciiercner a la r orce • on lui
Tout LTtTuT’ et i]monta ‘tès-Bienescorté dans une cariole. 

Il tec\v <dlsP°*^ P°ur son evasion , et il s’évada.
de la uriTnbrT V 13 F.°fCe q“f de CettC dvasion ’ et les amil
- ld pnsoiî célébrèrent nar d#» ------ _ ■ •

. , * . exploit viva » ujtut scEici. jr

L ,rc signala son adresse et son courage 
îetté VJTeUl b"fands ,St :Germain et Boudin , avaient pro- 
ville Th-.'" ,et la sppbation d’un banquier de la rue Hau- 

vrltn. associes un cocher de cabriolet, qui avec
T ,tu-e. devait Stationner a quelque distance et faire le «met 

, be projet'arrêté . Sfc-Germnm „„ «,__ cj i

ideation.
A Liège , le 21 janvier 1829,

conn

Sakdbjes.

Cn'Z ■ cu ueuors, viaocq en réserve dans le iardin , Saint- 
G*“ b°udln devaient agir dans l’intérieur. Mais Saint- 
. rmam n est pas trop rassure ; on lui a dit que Vidocq était 
vir ZZr ]̂X ri’avait oblcrm sa Übcrté que pour ser- 
c JLp hc(r V'docq se justifie ; mais il demeure cependant 

nyebu qu on ne se séparera plus qu’après avoir terminé 
\/aUt* Mes amis- avait dit St.-Germam , quand il™Tt
heures dueTT- T yr reg^der de près. » II n’était pas d°ix 

rilal,"1 » intervalle jusqu’à minuit était long ; com- 
t prévenir la police ? Un fiacre les conduit tous quatre chez 

la rue St.-Antoine. Là L prépare 
V p st. ctS ’ St -Germain en remai-que une paire hors d’état 
de . ervice. Pendant que vous aile? démonter les batteries
à sortir6 VaiS UCr chauSercf? Pieds de cochon. » Il se dispos? 
a sortir. — « Un moment, s’écrie Vidocq , personne ne cloit
Sf Ger1 S?11S T1'® afcomPa§r|d. » — Viens avec moi, réiditjue 
a.-Germain , et apres avoir enfermé à double tour leurs deux 
compagnons, ils se rendent chez un armurier où ils s’appro 
visionnent de nouvelles armes. PP

On rentre chez St -Germain ; le temps s’écoulait, il était unee 
ure , aucun expedient de salut ne se présentait. St -Germain

chezTniT,b°Ire'. Vjdocq saisit cette idée , il envoie chercher 
- ez lui un pâmer de Bourgogne. St.-Germain se hâte d’en- 
,,^er .son Porll|er à Annette, avec recommandation de verni

pt avec »a provision. Vidocq se jette en attendant sur un
ht et sc hate d’écrire ce billet: « Sortie d’ici, déguise toi et 

ne nous quitte plus. Prends garde d’étre remarquée aie 
« tuen soin a ce que je laisserai tomber et de le porter Id- 
I -bas ” Annette ne se fait pas attendre et l’on s’empresse de 
taire honneur au vin de lWjmais à l’instant où elle va se 
retnei , Vidocq a eu le temps de lui glisser le billet 

Apres nn copieux diner, Vidocq propose d’aller reconnaître 
lçs lieux. Ou sort enfin... On se rend au Palais royal St-Ger- 

se charge daller acheter du crêpe pour seycouvrir Te 
visa=e. V îdocqsaisit ce moment pour entrer dans une autre bou 
tique ou il y trace un nouveau Eillpf- il „ ---- i„ vu

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
taire roMlPrCr-'<i Pj ,e minis,téie de Me- Parmehtxex, no
de la !„y I„ b'ege, dans une des salles du palais de justice
heures Zmaün ’ ÏT VENTE^il”5 fév,rier {82^ a <hx

ha descnption de ces bois se trouve dans divers catalogues 
âuv P n- I"'°CUr)r chez les a?ens du domaine à LiéW 
AâtaTMwTj Luxembourg Dickircb , Marche, N?uf- 
la nnutrise ^tilge‘ ’ a‘"SI q"C cheZ lcs ^ forestiers de 

A Liège, le 3i décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort 

Ferdinand Bel-Marmol. ’

MAISONS A VENDRE
•^tÄ.SÄT'n : 7“ M»
cùtées, n. 7( et 74 Cette dT ’ ’ ples l é&*lle» Min,
ser U0?r mii,.„ ii® T:ilern,ere ,est aa^» à louer. S’adser pour connaître les prix et conditLi,USS1-* •

I »Dir, au n. 571 , quai d’Avroy. a‘ns‘ ‘»uc P“1

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT. '
rn-!!lSilaw10C®dé ipal’ \e m»nistère de Mtre. Bu viens notaire 
royal a Namur, dans l’une des salles du t-l,; î > notairele lundi seize mars 1829, à dix heures dû Jatii Via VENTE
£ÂC1W. l6S B0IS D°MANIAUX situés’dans la pro-

ÆSürSrr “F1“™- »säMarche , Neufchateau et^MaeSiclit ^nsitf0“'!’ D;eklrch ’ 
forestiers des maitrises de HW et ST 8CnS

A Liege, le 31 décembre 1828.
L administrateur des domaines du 5me ressort.

____ Ferdinand Bel Marmoi.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de maître Jadot notaire rnval 

a Marche , en son étude, le lundi neuf •tYtnntc I OOft A J’. 1 ^

. - -, i ------------------------- - l'viu UdUS
tique ou il y trace un nouveau billet; il y indique le lieu, l’heure 

ujet de 1 expedition projetée. Avant de rentrer chez St-et lè sujet ---- 1—— ■“ i"o|oo;c. Avanr uerentrer chez St-
si. îiaiïl ! Vf°fq a .rec,0Eml Annette , malgré sou déguisement 
Sui le point de fi anchir le seuil de la maison où logeait St -Ger
main, il laisse tomber le billet et s’abandonne à son sort

lout est disposé, onze heures sonnent, et St.-Germain .Bou
din , Vidocq et le cocher, se dirigent vers le faubourg Pois
sonnière. Le cocher va stationner au coin de la rue. Les autres 
sont au pied du poteau du réverbère qui doit servir d’échelle 
St.-Germain a demande les pistolets et Vidocq les lui a remis’ 
Le voila sans aimes à la merci de deux brigands déterminés 
a tout. V idocq craint d etre devine ; mais St.-Germam anrès 
avoir armé les pistolets, les lui a rendus , et bientôt il s’élance 
avec Boudin sur la muraille.

Les voilà dans le jardin ; Vidocq monte à son tour. St.-Germain 
se retourne et crie avec impatience à Vidocq déjà sur le mur 
He cloture: «Allons donc descends. » Vidocq n’a aperçu aucun 
mouvement dans le jardin , il craint que son billet ne soit point 
paivenu a sa destination. Mais au moment où St.-Germain tou 
ehe la porte d entrée de la maison du banquier, il est assailli 
par un grand nombre cl’hommes placés en embuscade. St.-Ger- 
main et Boudin se défendent, eu désespérés, les balles sifflent ; 
les deux assassins sont bientôt enveloppés et saisis.

Apres cette aventure , Vidocq continua à

A Liège , le 31 décembre 1828.
L administrateur des domaines du 5me. ressort 

Febdinand Del-Marmoi.

29)t ,ftVEiXTE P0UR S0KTIR DE L'INDlhstOXisSSrSss
ges .écuries, Æ"be^ÄT da/e™!Fj 
tres bâtimens rej.arés à mmf m î R'm“" fo»1'"'»/0’?*«*’
belle prairie arboFéelorma i, "e . mblTd^'T''1 ’T’“"
perches 20 aunes située i.î llJ,e ?e deux bonnier en lieu dit Elle Voie à urd’ C0(rE,Ijur|le de Voroux-iez-Ii 
à Fexhe. ’ ‘ proxlnllte de la chaussée de Soi

P erche^59 SesW à îadile Prairie, coutenaal

auLes“steeenli™ dRnR’r,1i6Ce1de ten'econte“a“t 66perche, 
Troisième "lot! — UneTiécè deTe UnC ^

i • . Ullt pmee cie terre rmiipnonOfi.,
TT : r 7 ue iiQcour.

Tï - j ^cU1 xvossay.
22 perches 6 amies siseFTi?^ ^ contGaai>t «n ho, 
dit rhilomé ’ e“ T meme eommunè de Lien en

PROVINCE DE LIEGE.

du
Adjudication. - Le lundi 9 février prochain, à onze heures 
matin , il sera procédé a l’hôtel des États à Liéeat 1„ - . — a pi uvAvic a 1 uotei ues mats a .Liège , bardevamdéIé6uéaTei eF‘ ®tat; ^"verneurde cette province ? on Son 

de T0 ’ 617 Pl,es™ce de MM. les bourgmestres des communes
duLSra;CleÆ ‘ «.‘fo.Gomzê, et de M. l’ingénieur eTchef
du Waterstaat, à Padjndi^^feTFT^es ‘T fïïreTnrTa 

eTlaÄ‘Vil maiconshuction et pour . v„,lcucu , .eu .oza jusqu au premier mai 
mute’/ 6 r0U-tC a T Mac-Adam , depuis le hameau des fohTs

Är?;z*“ * — ■>“ »~,ä
La route_ sera divisée en trois lots , savoir- ------ lut» , savoir:
, P.rClnîér comprendra; les tèrrassemens, l’empierrement et 

entrehen juspu’au fer mai f83f depuis l’axe de la route df 
e classe n. 2 , au hameau des forges Éjusqu’à Taxe de la roufP 

royale de la Vesdre au hameau dïi Trooz °Ute
rière feToX ST ob»et^>e^cléblaiement du rocher der-

Apres cette aventure , Vidocq continu'a à remire'à la police 
des services du meme genre ; il porte le nombre des malfai
teurs qu il a fait decouvnr et arrêter à plus de huit cents. Vidocq 
se piwpose de publier encore deux volumes sur sa vie et promet 
des lévelations aussi curieuses qu’importantes.

Le troisième comprendra la construction de tous les 
ges dart delà route, du démontage d’une partis de Ici
de Ire classe n. 2 , aux forges , du remblais à y exécuter etT 
repavage de cette partie. “ «xccutei et du

Cette adjudication aura lieu nsr sniiniiTninnc • ,Le devis, d'après lequel il seFT procédé e-t 1 ■ * - 
des États et aux bureaux de M. l’ineenieur en chf*^^0,86 a 1 10teI 
en prendre lecture et obtenir a^t TadjuÂ? ?ou?i P,°U^ 
seignemens nécessaires. ' tous les ien

Liège, le 20 janvier 1829. c
_______________________________________________________ OANDBERG.

VILLE DE LIEGE. — Miliciens en congé.
I c bourgmestre et les échcvîus, infomient les 

miliciens en congé de cetle commune, que U pre
mière revue trimestrielle de 1829, a été fixée 
par arrêté de M. le Conseiller d'état , gouverneur

( ) A VENDRE ensemble DEUX MAISON«; 7 "
mant un vaste terrain situées à Lié»c rue H™- r. D°nt,g“es , for- 
facades étant en pierre de taillef îW 90’ Les
tituteur Dcjaer. elle à .trois corps de bâtimenTTl® par llns' 
caves , pompes et fontaine. L’autre inhab téé a’kÏÏLCOnri ’ 
fondeur , avec cour , cave et fontaine e a la ,pcl>lîc pro- 
à la nielle des Wcnnes, sur laquelLe on pomhiTéÎabr ^ 
issue. S adresser au notaire BoulIkge« „„ «! ? établir une 
de cette vente. “ ’ 'l111 est charge de traiter

8 JerSs aunes ' ^ ^ un bo,
Chaineux! ’ tü la de Lies en lie

en la commune de VorouT^TfeTs A Iper<;J‘.es 82 ai,ne® 
3. Une nièce lew o en heu dit Rualette C

même commune en lieu dît" TdfiaR ^ percbes <8 aunes’
D.™e;Trp;T/^rh6T°;;rTu'T/rperchcäJOam,e"

quatre perches loTunT TseTiffl! teiT6 contenant seP* 
ieu dit Richard. ’ S1SG eh a commune deRocour

aunes , sise 'iiiêmcTmT Conten®nt «n bonnier 5 perd« 
Septième lot — 1 ?!Une d? Rocour au chemin de Lier 

perches 6( aunes sise „“e ,piece de terre^coiitenantsoii: 
eh^lieu dit mont de Wqré„x C°mmUne de Voroux-lcz-Ii
nés, sisTmTine®cmnmmTtrentf'4"lit perches 57 

Huitième -?Tw ? Vir0UX’ au Petit'Triko.
40 perches 54 aunes ^Iec? terre contenant un boni 
en lieu dit Rouwa ’ en la commune de Voroux-lez-U

an PerihTriTo6,6 mèmTTommuneant 26 PC1’CheS 36 ”ei,‘ 
16 aunes/sise1 au "Grand TriL 6 contenant 78 Pcrcl
commune de Voroux »r,bo. pres du moulin à vent, mè 

19 aunes sifiiée L™ prairie contenant soixante-neuf perd
ch-|ÆÂeTSTune dc >au bJde
47 pereTes a,m„Yne-pidce ,dfr terre contenant 2 bonnii 
chemin de Toneres im* P7en,dre du c°te"fl" nor<» ou a"cl 

, ches 50 auncT^si e’ t ‘ ° U piGCe de 6 b™nie,s 28 P
ancien chemin dp T e,ne. <70m,llune de Vôroux , ert lieu <■ midi au £? suivant f- -1,9'ignanîdu n°rd aD.lit ehemia,- 

Douzième lot ’tT couchant a messieurs Renard, et B>!f 
honniers 74 perches de -Iad'te pièce contenanttr»
et Saul. P ‘ 85 les > S!tues en lieu dit Berfl'

niers 2 f perches ôT’'6” °tS Frmant une pièce de six 
lots , serahéunré ’f’ ’ .apieS avoir e’té exposés en .
le plus élevé. ° U” SCul Iot > Pour être adjugée au
vente enTf^J^T immeubles ci-dessus après avoir été tais 

Prix le plus en un SGul, pour être a.Ijug

payer /e nrix'ilcT'F T'”1".001 d un délai de trois ans, J 
égaux P F ad^chcation en quatre termes et païen

dudit nntvTP0Ur.C:0miai't'l c »es clauses et conditions en l’êt
S.B&tS °“*

H. LIGNAC, éditeur du Journal, place du Spectacle, à L‘e




